
INITIATIVE POUR NOS AINES

Vous êtes senior et disposez d’une chambre

inoccupée à votre domicile ?

Hébergez un jeune du diocèse avec LOGEO et

bénéficiez d’un complément de revenu, d’une

présence chaleureuse et d’une aide au

quotidien !

Inscrivez-vous sur www.logeo-

cohabitation.fr ou contactez-les plus 

simplement au 09 73 67 47 30 (7j/7)

PELERINAGE EN TERRE SAINTE

⮚ Du 24 au 31 octobre 2023

⮚ Budget estimé : 2100 € / personne

⮚ Une liste d’attente est maintenant ouverte

⮚ Bulletins d’inscriptions et arrhes à renvoyer dès

maintenant au secrétariat de la paroisse au 8

avenue César Caire.

⮚ Contact : secretariat@saintaugustin.net

Cette semaine :

Dimanche 16 avril : 2e dimanche de Pâques -

Dimanche de la divine Miséricorde – Quête pour les

vocations

⮚ 10h30 - 12h00 : bibliothèque de spiritualité – église

Mardi 18 avril :

⮚ 12h15 - 14h15 : bibliothèque de spiritualité – église

⮚ 13h30 – 16h30 : Accueil-Solidarité

⮚ 20h00 – 22h00 : Parcours sur l’Eglise : Eschatologie

et Marie mère de l’Eglise – chapelle des catéchismes

⮚ 20h15 : maraudes

Mercredi 19 avril :

⮚ 12h30 : spectacle Charles de Foucauld 

⮚ 18h00 : manécanterie

⮚ 20h30 : chœur liturgique – Christophe Martin-Maeder

Jeudi 20 avril :

⮚ 9h15 : chapelet

Vendredi 21 avril :

⮚ 12h30 : messe pour les mères de famille

Samedi 22 avril :

⮚ 11h00 : baptême de Marc-Antoine ABOU KARAM

Dimanche 23 avril : 3è dimanche de Pâques

➢ 10h30 - 12h00 : bibliothèque de spiritualité – église

Vacances scolaires du 22/04 au 08/05

Horaires des messes :

• Lundi : 12h30

• Du mardi au vendredi : 12h30 – 18h30

• Samedi : 9h15 - 18h30 (messe anticipée)

• Dimanche 30/04 : 9h00 – 11h00 – 19h00

Ouverture de l’église :

• Du lundi au vendredi : 8h30 – 19h00

• Samedi : 9h00 – 12h30 / 14h30 – 19h30

• Dimanche : 8h30 - 12H30 /  16h30 – 20h00

http://www.logeo-cohabitation.fr/
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« Jésus, j’ai confiance en toi »

Nous fêtons ce dimanche la Divine Miséricorde comme

le Seigneur Jésus le demanda à Sainte Faustine :« La

Fête de la Miséricorde est issue de mes entrailles, je

désire qu'elle soit fêtée solennellement le premier

dimanche après Pâques. Le genre humain ne trouvera

pas la paix tant qu'il ne se tournera pas vers la source

de ma Miséricorde. ». (Petit Journal de Sainte Faustine)

Extrait de l’homélie du Pape Jean Paul II à l'occasion de

la canonisation de Sainte Faustine le 30 avril 2000 :

A travers l’œuvre de la religieuse polonaise, ce

message s'est lié à jamais au vingtième siècle, dernier

du second millénaire et pont vers le troisième millénaire.

Il ne s'agit pas d'un message nouveau, mais on peut le

considérer comme un don d'illumination particulière, qui

nous aide à revivre plus intensément l’Évangile de

Pâques, pour l'offrir comme un rayon de lumière aux

hommes et aux femmes de notre temps.

Que nous apporteront les années qui s'ouvrent à nous?

Quel sera l'avenir de l'homme sur la terre? Nous ne

pouvons pas le savoir. Il est toutefois certain qu'à côté

de nouveaux progrès ne manqueront pas,

malheureusement, les expériences douloureuses. Mais

la lumière de la miséricorde divine, que le Seigneur a

presque voulu remettre au monde à travers le charisme

de Sœur Faustine, illuminera le chemin des hommes du

troisième millénaire.

Comme les Apôtres autrefois, il est toutefois nécessaire

que l'humanité d'aujourd'hui accueille elle aussi dans le

cénacle de l'histoire le Christ ressuscité, qui montre les

blessures de sa crucifixion et répète: Paix à vous! Il faut

que l'humanité se laisse toucher et guider par l'Esprit

que le Christ ressuscité lui donne. C'est l'Esprit Saint qui

guérit les blessures du cœur, abat les barrières qui nous

éloignent de Dieu et celles qui nous divisent, redonne la

joie de l'amour du Père et celle de l'unité fraternelle.

E. SOHIER, diacre
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⮚ MESSES

Le dimanche : 9h00 – 10h00 -11h00 – 19h00 – messe 

anticipée le samedi à 18h30 

En semaine : Chapelle de la Vierge

❖ Le lundi : 12h30

❖ Du mardi au vendredi : 8h45 - 12h30 – 18h30 

❖ Le samedi : 9h15 

⮚ OUVERTURE DE L’EGLISE

Le dimanche : 8h30 à 12h30 et 16h30 à 20h00          

En semaine :

❖ Du lundi au vendredi : 8h30 à 19h00

❖ Le samedi : 9h00 à 12h30 et 14h30 à 19h30

⮚ ACCUEIL & INFORMATIONS DANS L’EGLISE

❖ Du lundi au vendredi : 10h00 à 17h00

❖ Le samedi : de 10h00 à 12h00

⮚ CONFESSIONS

❖ Du mardi au vendredi de 17h00 à 19h00 

❖ Le samedi de 16h30 à 18h00

⮚ HORAIRES DU SECRETARIAT

❖ Fermé le lundi

❖ Mardi et jeudi : 14h30 - 16h30

❖ Mercredi et vendredi : 10h-12h / 14h30-16h30

Le secrétariat ne traite que des demandes administratives

liées aux activités de la paroisse et aux sacrements. En

dehors des horaires de permanence, merci d’écrire à

l’adresse : secretariat@saintaugustin.net

HORAIRES DE LA PAROISSE

Vous souhaitez recevoir les informations de la

paroisse par voie postale (vœux du curé, appel

au denier, invitation à la fête paroissiale…),

mettez à jour vos coordonnées !
Retrouvez Saint-Augustin

sur les réseaux sociaux !

Sacrements, célébrations et 

prière, transmission de la foi, 

accompagnement des familles, 

solidarité pour les plus fragiles... 

Pour assurer ces missions, le curé vous accueille, avec 

toute son équipe paroissiale. Des moyens matériels 

sont déployés, impliquant des dépenses nombreuses.

Chaque matin, ouvrir les portes de Saint-Augustin coûte 

2 500€ !

Cette année :

•De nouveaux groupes ont été créés, comme “Avance

au large” pour les lycéens ou encore la formation

paroissiale.

•Pour améliorer l'accueil et la formation des bénévoles,

des salles paroissiales ont été rénovées et équipées.

•La paroisse a continué de prendre en charge la vie de

prêtres âgés très actifs dans la participation de la vie

paroissiale sachant que la rémunération des prêtres

s'élève à 1 200€.

•Les charges de chauffage de l'église et du presbytère, 

hors période d'inflation, ont coûté 40 000€.

En 2023, pour poursuivre notre élan pastoral et 

missionnaire, la paroisse a plus que besoin de votre 

aide ! VOTRE GENEROSITE FAIT VIVRE VOTRE 

PAROISSE !

Comment donner ? Sur le site de la paroisse, par

chèque à l’ordre d’ADP Saint-Augustin ou par

prélèvement ou sur jedonneaudenier.org

Pour information, 

le secrétariat sera exceptionnellement fermé 

du 17 avril au 26 avril inclus

BEATIFICATIONS

samedi 22 avril à 16h à Saint-Sulpice

des Pères Henri Planchat, Ladislas Radigue, Polycarpe 

Tuffier, Marcellin Rouchouze et Frézal Tardieu, 

martyrs en 1871 pendant la Commune de Paris
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